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ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), le projet 
de Règlement visant à faciliter la fusion de la Fédération 
des caisses Desjardins du Québec avec la Caisse centrale 
Desjardins du Québec a été publié à la Gazette offi cielle 
du Québec le 12 octobre 2016, avec avis qu’il pourrait 
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai 
de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE le délai de 45 jours est expiré;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le Règlement visant à faciliter la fusion de la 
Fédération des caisses Desjardins du Québec avec la 
Caisse centrale Desjardins du Québec, annexé au présent 
décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement visant à faciliter la fusion de 
la Fédération des caisses Desjardins du 
Québec avec la Caisse centrale Desjardins 
du Québec
Loi sur le Mouvement Desjardins
(2000, chapitre 77, a. 50 et 69)

1. À la date de la prise d’effet de la fusion, la Caisse 
centrale Desjardins du Québec continue son existence 
dans la Fédération des caisses Desjardins du Québec et 
leurs patrimoines n’en forment alors qu’un seul, qui est 
celui de la Fédération.

Les droits et les obligations de la Caisse centrale 
Desjardins deviennent ceux de la Fédération et celle-ci 
devient partie à toute procédure judiciaire ou administra-
tive à laquelle était partie la Caisse centrale Desjardins.

La Fédération détient alors la capacité et les pouvoirs 
dévolus à la Caisse centrale Desjardins, notamment ceux 
de recevoir des dépôts de toute personne morale et de toute 
société et d’hypothéquer ou autrement donner en garantie 
ses biens et d’agir pour le compte de ses membres et de 
toute autre personne pour la compensation et le règlement 
d’instruments de paiement ou d’opérations sur valeurs.

À compter de la date de la fusion, les membres et 
membres auxiliaires de la Caisse centrale Desjardins, à 
l’exception de la Fédération, deviennent respectivement 
membres et membres auxiliaires de la Fédération.

2. À moins que le contexte ne s’y oppose et compte 
tenu des adaptations nécessaires, notamment dans 
tout effet de commerce, contrat, ou toute facture ou 
commande de marchandise ou de service émis, conclu 
ou placée avant le 30 juin 2017, une référence à la « Caisse 
centrale Desjardins » ou la « Caisse centrale Desjardins 
du Québec » est une référence à la Fédération des caisses 
Desjardins du Québec.

3. Conformément à l’article 46 de la Loi sur le 
Mouvement Desjardins (2000, chapitre 77), la Fédération 
doit, pour ses opérations, maintenir un capital de base 
suffisant pour assurer une gestion saine et prudente, 
conformément aux exigences prescrites par l’Autorité 
des marchés fi nanciers.

4. En cas de confl it, les dispositions de la Loi sur le 
Mouvement Desjardins ou de la Loi sur les coopératives 
de services fi nanciers (chapitre C-67.3) applicables à la 
Fédération ont préséance sur celles applicables à la Caisse 
centrale Desjardins, sauf pour les matières spécifi quement 
prévues dans ce règlement.

5. Le présent règlement entre en vigueur le 31 décembre 
2016.
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Gouvernement du Québec

Décret 1050-2016, 7 décembre 2016
Loi sur les parcs 
(chapitre P-9)

Parc national de la Pointe-Taillon
— Établissement

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur l’établissement du parc national de la Pointe-Taillon

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 2 de la Loi sur les 
parcs (chapitre P-9), le gouvernement peut, par règlement, 
établir un parc sur toute partie des terres du domaine de 
l’État qu’il indique;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 2142-85 du 
16 octobre 1985, le gouvernement a constitué le parc 
national de la Pointe-Taillon;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur les parcs, un parc peut être créé ou aboli par 
le gouvernement qui peut aussi en modifi er les limites, si 
le ministre a préalablement :
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a) donné avis de l’intention de créer ou d’abolir le parc 
ou d’en modifi er les limites dans la Gazette offi cielle du 
Québec ainsi que dans un ou deux journaux publiés dans 
la région concernée, ou à défaut de journaux publiés dans 
cette région, dans un ou deux journaux publiés dans la 
région la plus voisine;

b) accordé un délai de 60 jours à compter de la publi-
cation de cet avis pour permettre aux intéressés de lui 
transmettre leur opposition écrite;

c) entendu les personnes visées dans le paragraphe b 
en audience publique;

ATTENDU QUE le ministre a donné avis de l’intention 
du gouvernement de modifi er les limites du parc national 
de la Pointe-Taillon dans la Gazette offi cielle du Québec 
du 14 novembre 2007 et dans deux journaux locaux en 
date du 24 et 25 novembre 2007;

ATTENDU QUE, conformément à la procédure établie 
au deuxième alinéa de l’article 4 de cette loi, une audience 
publique a été tenue par une personne désignée par le 
ministre concernant la modifi cation des limites de ce parc 
le 24 janvier 2008 à Alma;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement modi-
fi ant le Règlement sur l’établissement du parc national de 
la Pointe-Taillon;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement sur l’établis-
sement du parc national de la Pointe-Taillon, annexé au 
présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement 
sur l’établissement du parc national 
de la Pointe-Taillon
Loi sur les parcs
(chapitre P-9, a. 2)

1. Le Règlement sur l’établissement du parc national 
de la Pointe-Taillon (chapitre P-9, r. 22) est modifi é par la 
suppression de l’article 2.

2. L’annexe 1 de ce règlement est remplacée par 
l’annexe ci-jointe.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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ANNEXE
(a. 1)

DESCRIPTION TECHNIQUE

PARC NATIONAL DE LA POINTE-TAILLON
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